Document à diffusion restreinte

Document à diffusion restreinte

Nom et prénom
Le présent document « Complement_admissibilite_TI_2027 » s’applique au concours 2026-2027 du Programme de recherche sur l’itinérance – Second concours. Ce complément permet au FRQ de recueillir des informations nécessaires à l’analyse administrative de l’admissibilité de la demande de financement ; ainsi, le complément n’est pas transmis au comité d’évaluation. 
INSTRUCTIONS
· Chaque membre de l’équipe doit remplir ce document de manière individuelle. Les cochercheuses et cochercheurs doivent transmettre leur document dûment complété à la chercheuse principale ou au chercheur principal.
· Inscrire le nom et le prénom de la chercheuse principale ou du chercheur principal, ou le cas échéant, de la cochercheuse ou du cochercheur, dans l’entête du document.
· Inscrire le nom ou le titre du document joint dans le pied de page.
· Respecter les normes de présentation des fichiers joints aux formulaires FRQnet. 
Habilitation à diriger seul - chercheuses et chercheurs de statut 1 ou 2
Cette section doit être complétée uniquement par les chercheuses et les chercheurs de statut 1 et 2. 
Les chercheuses et chercheurs de statut 1 ou 2 doivent avoir une affiliation universitaire québécoise leur permettant de diriger seuls des étudiants et étudiantes aux cycles supérieurs et des projets de recherche de manière autonome. Cocher la proposition qui s’applique à votre situation. 
	☐	J’ai une affiliation universitaire québécoise qui me permet de diriger seul(e) des étudiants et étudiantes aux cycles supérieurs. 

	☐	J’ai une affiliation universitaire québécoise qui me permet de codiriger des étudiants et étudiantes aux cycles supérieurs. 

	☐	Je suis une personne en début de carrière et en attente d’obtenir le droit de diriger seule des étudiants et étudiantes. 

	☐	Je suis une personne retraitée d’un établissement reconnu qui poursuit ses activités de recherche ou de supervision dans ledit établissement avec l’engagement formel de ce dernier.


Chercheuses ou chercheurs de statut 3
Cette section doit être complétée uniquement par les chercheuses et les chercheurs de statut 3. 
Les chercheuses et chercheurs de statut 3 doivent être titulaires d’un Ph. D. et être employés pour l’équivalent d’une tâche à temps plein dans les établissements d’enseignement collégial reconnus par le FRQ pour gérer du financement et les centres collégiaux de transfert de technologie (CCTT). Les chercheuses et chercheurs de statut 3 doivent en outre avoir l’autonomie professionnelle nécessaire pour diriger des projets de recherche.
Cocher les propositions qui s’appliquent à votre situation. 
	☐	Je suis titulaire d’un Ph. D.

	☐	Je suis une personne employée pour l’équivalent d’une tâche à temps plein dans un établissement d’enseignement collégial reconnu par le FRQ pour gérer du financement ou un centre collégial de transfert de technologie (CCTT).

	☐	J’ai l’autonomie professionnelle nécessaire pour diriger des projets de recherche.

	
	J’occupe soit : 

	☐	a) un poste d’enseignant ou d’enseignante dans un établissement d’enseignement collégial, OU 

	☐	b) un poste de chercheur ou de chercheuse dans un CCTT OU 

	☐	c) un poste dans un établissement d’enseignement collégial dont la tâche est composée d’au moins 75 % d’activités de recherche.



Emploi actuel
Remplir le tableau ci-dessous en indiquant les informations requises concernant l’emploi actuel. L’historique d’emploi n’est pas requis.

	[Mois-Année début emploi] – [Mois-Année fin emploi]
	Titre du poste
	Établissement employeur ou organisation employeuse, Province, Pays

	
	
	



Dossier universitaire
Remplir le tableau ci-dessous en indiquant les informations nécessaires pour déterminer votre admissibilité dans le cadre du programme, dans l’ordre chronologique en commençant par le plus récent diplôme. Ajouter autant de lignes que nécessaire. 
	[Mois-Année début programme] – [Mois-Année fin programme]
	Nom du programme
	Type de diplôme
	Établissement, Province, Pays
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